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PRESCRIPTION DE L'INDE CONCERNANT LE CERTIFICAT ATTESTANT QUE LES 
PRODUITS SONT NON GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS ET SANS OGM –  

PRÉOCCUPATION COMMERCIALE SPÉCIFIQUE 501 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

La communication ci-après, reçue le 14 juillet 2023, constitue la déclaration faite par les États-Unis 
d'Amérique à la réunion des 12-14 juillet 2023 du Comité SPS de L'OMC et est distribuée à la 

demande de la délégation des États-Unis d'Amérique. 
 

_______________ 
 

 
1.  Cette réunion du Comité SPS est la huitième lors de laquelle les États-Unis ont fait part de leurs 
préoccupations au sujet du décret de l'Inde qui exige un "certificat attestant que les produits sont 

non génétiquement modifiés et sans OGM" pour 24 marchandises importées pour la consommation 
humaine. 

2.  Les États-Unis reconnaissent que l'Inde a le droit de réglementer des produits à des fins de 

sécurité sanitaire des produits alimentaires, pour autant que la réglementation en question soit 

fondée sur des éléments de preuve scientifiques et des principes en matière de risque; cependant, 
elle n'a pas encore communiqué la justification scientifique demandée s'agissant de la prescription 
d'un certificat attestant que les produits sont sans OGM pour les 24 produits agricoles visés par le 

Décret. 

3.  Dans les déclarations faites en séance précédemment, l'Inde a affirmé que la prescription 
concernant le certificat est une assurance des autorités compétentes que les productions vivrières 

exportées vers l'Inde pour la consommation humaine sont non génétiquement modifiées et sans 
OGM, et a cité plusieurs partenaires commerciaux qui se conforment à cette prescription. 

4.  Les États-Unis ont relevé que la conformité avec la prescription d'un certificat attestant que les 

produits sont sans OGM ne prouve pas que la mesure est conforme à l'Accord SPS de l'OMC. 

5.  Après de nombreuses demandes, l'Inde n'a pas encore fourni de justification fondée sur la science 
et sur les risques pour ces prescriptions. Il apparaît qu'elle fait abstraction du bilan de dizaines 
d'années d'évaluations des risques accessibles au public et menées par des autorités compétentes 

démontrant que les aliments destinés à la consommation humaine ou animale issus de la 
biotechnologie moderne qui ont été approuvés peuvent être consommés sans danger. 

6.  Nous notons également que l'Inde a récemment approuvé une moutarde génétiquement modifiée 

produite dans le pays destinée à un usage commercial, et que les agriculteurs indiens cultivent 
couramment du coton génétiquement modifié. 

7.  Les États-Unis continuent de demander à l'Inde de retirer sans délai cette mesure restrictive pour 

le commerce. Ils restent prêts à poursuivre le dialogue en vue de définir d'autres solutions propices 

à la sécurité du commerce qui répondent aux préoccupations SPS légitimes de l'Inde. 
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https://tradeconcerns.wto.org/fr/stcs/details?imsId=501&domainId=SPS

